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- 50 dinars pour le infirmiers principaux et les infirmiers
concernés.

Art. 2. - Les ministres des finances et de la santé publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 17 octobre 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-2163 du 17 octobre 1994, portant institution
d'une indemnité aux jurys de concours au profit du
corps médical.

Le Président de la République,

Sur proposition des ministres de l'éducation et des sciences et
de la santé publique,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 77-732 du 9 septembre 1977, portant statut du
personnel médical hospitalo-universitaire, tel que modifié par le
décret n° 94-2155 du 17 octobre 1994,

Vu le décret n° 80-1255 du 30 septembre 1980, portant statut
des médecins dentistes hospitalo-universitaires tel que modifié par
le décret n° 94-2160 du 17 octobre 1994,

Vu le décret n° 80-1264 du 30 septembre 1980, portant statut
des pharmaciens hospitalo-universitaires tel que modifié par le
décret n° 94-2161 du 17 octobre 1994,

Vu le décret n° 88-461 du 25 mars 1988, fixant le régime
applicable à l'indemnité pour frais de déplacement tel que modifié
par le décret n° 93-48 du 8 janvier 1993,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Il est institué une indemnité aux médecins,
pharmaciens, médecins dentistes hospitalo-universitaires
participant aux jurys de concours de recrutement des professeurs,
maîtres de conférences agrégés et assistants hospitalo-universitaires
en médecine, en pharmacie et en médecine dentaire, des médecins
principaux des hôpitaux, des médecins des hôpitaux et des résidents
en médecine, en biologie et en médecine dentaire, ainsi qu'aux
jurys des examens de spécialité en médecine, en médecine dentaire
et en biologie.

Art. 2. - Le taux de cette indemnité est fixé à 100 dinars par
concours et par membre.

Ce montant sera majoré de 50% en cas de déplacement de
l'intéressé au delà de 100 km de son lieu d'affectation au centre
d'examen.

La majoration prévue à l'alinéa ci-dessus est accordée aux
intéressés en plus de l'indemnité de déplacement servie aux taux et
conditions prévues par la règlementation en vigueur.

Art. 3. - Les ministres des finances, de l'éducation et des
sciences et de la santé publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 17 octobre 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Arrêté du ministre de la santé publique du 28 septembre
1994 relatif aux prestations administratives rendues par
les services relevant du ministre de la santé publique et
aux conditions de leur octroi.

Le ministre de la santé publique,

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974 fixant les
attributions du ministère de la santé publique,

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant organisation du
ministère de la santé publique, ensemble des textes qui l'ont
modifié ou complété et notamment le décret n° 85-1406 du 8
novembre 1985,

Vu le décret n° 81-225 du 18 février 1981 fixant organisation et
attributions des directeurs régionaux de la santé publique tel que
complété par le décret n° 82-758 du 5 mai 1982,

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif au
système d'information et de communication administrative,

Arrête :

Article unique. - Les services relevant du ministère de la
santé publique fournissent aux citoyens les prestations
administratives ci-après indiquées conformément aux conditions
et procédures fixées aux annexes publiées à l'édition arabe du
présent arrêté.

1) Professions sanitaires privées :

1 - 1 - accord de principe pour l'exploitation d'un établissement
sanitaire privé

1 - 2 - autorisation d'exploitation, d'extention ou de transfert
d'un établissement sanitaire privé

1 - 3 - accord de principe pour l'exploitation d'équipements
matériels lourds

1 - 4 - autorisation d'exploitation d'équipements matériels
lourds

1 - 5 - autorisation d'exploitation d'un centre de
thalassotherapie

1 - 6 - accord de principe pour l'exploitation d'un service de
transport sanitaire

1 - 7 - autorisation d'exploitation d'un service de transport
sanitaire

1 - 8 - autorisation d'exploitation d'une garde médicale dans le
secteur privé

1 - 9 - autorisation d'exploitation d'un cabinet médical pour les
médecins et les médecins dentistes étrangers

1 - 10 - autorisation d'exploitation ou transfert d'un cabinet de
psychologue de libre pratique

1 - 11 - autorisation d'exerice d'une profession paramédicale de
libre pratique.

2) Pharmacie et médicament dans le secteur privé :

2 - 1 - autorisation de création de la première officine de détail
de catégorie "A" dans les délégations qui en sont dépourvues et de
catégorie "B" dans les communes qui en sont dépourvues

2 - 2 - insription sur la liste d'attente pour la création d'une
officine de détail

2 - 3 - autorisation d'exploitation, de transfert ou de cession
d'une officine de détail des deux catégories "A" et "B"

2 - 4 - autorisation d'importation d'un médicament à titre
exceptionnel

2 - 5 - autorisation de grossiste-répartiteur

2 - 6 - autorisation d'exploitation, d'extention ou de transfert
d'un établissement de fabrication de médicaments destinés à la
médecine humaine

2 - 7 - autorisation de mise sur le marché d'un médicament à
usage humain ainsi que de son renouvellement ou son transfert
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2 - 8 - autorisation d'exploitation d'un établissement de
fabrication de médicaments destinés à la médecine vétérinaire

2 - 9 - autorisation de mise sur le marché d'un médicament à
usage vétérinaire

2 - 10 - autorisation d'engagement d'un pharmacien responsable
de fabrication dans un établissement de fabrication de médicaments

2 - 11 - autorisation de délégué médical ou d'agence de
promotion et d'information médicale

2 - 12 - autorisation de mise sur le marché des substituts du lait
maternel et produits apparentés

2 - 13 - autorisation d'expérimentation médicale ou scientifique
des médicaments destinés à la médecine humaine

2 - 14 - autorisation d'expert en expérimentation médicale ou
scientifique des médicaments destinés à la médecine humaine.

3) Biologie médicale dans le secteur privé :

3 - 1 - autorisation d'exploitation, de transfert ou de cession
d'un laboratoire privé d'analyses médicales

3 - 2 - autorisation d'exercice de la profession de pharmacien
biologiste à plein-temps intégral dans un établissement sanitaire
privé.

4) Hygiène et protection de l'environnement :

4 - 1 - autorisation sanitaire pour l'usage des eaux des puits
dans des domaines industriel, commercial et de service

4 - 2 - autorisation sanitaire des sociétés de nettoyage et
d'hygiène

4 - 3 - autorisation sanitaire pour l'utilisation des produits
d'emballage et de conservation

4 - 4 - autorisation sanitaire pour l'usage des pesticides

4 - 5 - autorisation d'importation de produits chimiques
dangereux

4 - 6 - autorisation sanitaire concernant les pesticides à usage
agricole.

5) Attribution de livrets de soins :

5 - 1 - attribution de livrets de soins.

Tunis, le 28 septembre 1994.

Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni

            Vu

Le Premier Ministre

  Hamed Karoui


